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Cette sanction fait sans doute suite a sa réponse au questionnaire diffusé par la Ligue, en vue de la réunion du 19 octobre 
sur les propostions de règlement 2020. Face aux 11 questions posées par la  Direction du Grand Est, notre ancien 
Président a donné son opinion. Il a ensuite transmis les 5 pages au Patron actuel de la Grande Ligue. N’ayant pu 
participer à la réunion pour raison de santé, il a découvert, beaucoup plus tard, qu’aucune de ses propositions n’avait été 
évoquée, hormis une.   
 
Sommaire de la lettre 23 du CMD 08 
- PV de la réunion du CMD 08 du 28 novembre 2019 
- Calendrier très provisoire pour 2020 dans les Ardennes 
- PV définitif de la rénion du collège Moto-Cross de la Zône Champagne ardennes le 19/10/2019 
- Les reflexions de l’ancien Président de la Ligue sur l’avenir du cross en Champagne Ardenne. 
 

REUNION DU COMITE DEPARTEMENTAL DU 28 NOVEMBRE 2019  

Les membres du Comité Départemental des Ardennes se sont réunis ce jour à 19 heures dans la Salle La Fontaine à 
Neufmanil   

Etaient présents Messieurs  
- Gérard LEVEQUE     Président 
- Jean-Pol TOURTE    Secrétaire 
- Christian BOURGERIE  Président des FM Rethélois 
- Jean-Noël DELANDHUY Président de l’AMC Sommauthe 
- Gérald DEREGARD  Président du MC Charleville-Mézières en Ardennes 
- Denis DETOUCHE   Président du MC du Pavillon 
- Stéphane  LECOESTER  Président du MCP Rocroi 
- Jean PIRE     Président du MC des Buttes de Beauregard 
- Sonia LANAILLE    Secrétaire des FM RETHELOIS 
- Jean-Luc MICHAUX  Trésorier du MC du Pavillon 
- Jean-Luc PARANT   MCP Rocroi 
- Gilles PIERSON   Vice-Président de l’AMC Sommauthe 
- Alain SIMON    MC Charleville-Mézières en Ardennes… 

Étaient absents excusés 
- Didier LAROSE, Aline ROSSATO , Frédéric LAGAUDE, Joël LACHUT. 

Étaient absents non excusés 
- Francis DARDARD, Pascal TOULMONDE, Jean Marc VIGREUX, Jean Pol RAGUET,  Mireille BRIARD, 
- Jordan DUPONCHEEL 

Monsieur Gérard LEVEQUE prend la parole et évoque l’année passée.  

- Le comité départemental a : 
o Organisé 2 CASM qui ont obtenu un succès relatif. 30 inscrits au 1er et 15 au 2ème. Ils ont rapporté 

662€. 
o Fait vivre le collège départemental élargi des commissaires. 
o Participé au succès de  l’Entrainement avec ARTHUR organisée pour la 4ème fois sur le terrain de 

Fresne les Reims par l’UM Marne. L’opération a permis de verser 1200€ à un enfant atteint d’une 
maladie orpheline (celles qui ne sont pas pris en charge par le téléthon). A cet effet, le CMD 08 
remercie Gérald BERNIER et son équipe (prête à recommencer en 2020) et il continue d’espérer que 
cette manifestation de développera un jour dans d’autres Ligues.  

o Réalisé 10 lettres du CMD08, seul outil d’information structuré pour les clubs, depuis la disparition 
de la lettre de la Ligue. Le Président demande s’il faut la maintenir, réponse unanime : oui 

o Participé à la réunion du 19 octobre 2019 à Laval sur Tourbe axée sur le Moto-Cross. 
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En préambule, le Président indique qu’il y a au 27 novembre 6.444€ en caisse, mais qu’il reste pas mal de dépenses à 
rentrer. Il rappelle que le collège des commissaires a permis de fournir 187 officiels lors de 11 épreuves. Pour chaque 
commissaire, le CMD demande 35€. Cette somme se décompose en : 30€ pour réduire les frais de déplacement des 
bénévoles et 5€ pour permettre au comité d’organiser en fin de saison un repas convivial. Celui de 2019 s’est déroulé le 
15 novembre à Raucourt. Il n’a regroupé que 23 Commissaires sur les 53 qui avaient reçu une invitation et a couté 510€ 
au Comité 

Question : Doit-on maintenir ce collège qui n’est hélas qu’officieux au niveau de la Grande Ligue - La réponse des 
participants est unanime : Oui. 

Gérard LEVEQUE demande aux membres du comité s’il pourrait faire un cadeau aux commissaires pour cette nouvelle 
saison (casquette, porte clé, stylo, tee shit…. ou autre) pour pallier aux manques de la ligue. Le budget pourrait être de 
500 euros. Faudrait-alors récompenser tous les commissaires ou seulement ceux ayant fait  un certain nombre 
d’épreuves, car il y en a que l’on ne voit qu’une fois par an par manque de motivation.    

Les membres du Comité décident de récompenser tous les commissaires afin de ne pas créer de jalousie. Ils chargent 
Christian BOURGERIE de faire établir un devis. Pour 2020, il faudrait reprendre l’ancien système de classement afin  
de créer de l’émulation entre ces bénévoles et les tenir régulièrement au courant. 

En 2019, nous n’avons pas pu demander de subvention au département, suite à la défaillance du trésorier.  

Le Président propose un tour de table, afin que les dirigeants de chaque club puissent s’exprime sur les résultats et les 
espoirs de leur association. 

G. DEREGARD (MCCMA) :  

Le programme s’est déroulé correctement malgré 2 reports de dates. Brieulle/Bar, à cause des intempéries et la Trans à 
cause des difficultés pour boucler le dossier. Le calendrier 2020 sera établi lors de la réunion du comité, le mardi  3 
décembre.  Il pourrait y avoir 3 prairies plus la Transardennaise les 13 et 14 juin. La date des prairies sera choisie en 
fonction des moto-cross, avec une préférence pour le début de saison. Gérald a demandé à la Ligue, à ce qu’il y ai un 
minimum de 200 participants  à ces épreuves au règlement imposé par la Ligue avec de nouvelles catégories. 

Le terrain couvert de Carignan est en attente de ré homologation.  Après une première visite de la commission ou il n’y 
avait pas le quorum, une seconde est programmée pour le 11 décembre. 

J.PIRE (MC Buttes de Beauregard) 

Malgré des courses tronquées le 9  mai à cause de la pluie et un problème de dénonciation au mois de septembre lié à la 
sécheresse, le Président préfère porter un jugement positif sur la saison écoulée.  

L’an prochain, son club devrait reconduire un calendrier identique, mais il sera plus vigilant avec d’éventuels plateaux 
du Grand Est qui l’ont déçu. De plus en plus, il lorgne vers la Belgique, les ligues limitrophes voire, une autre 
Fédération. 

D.DETOUCHE (MC Pavillon) 

Lors de son cross annuel, l’ouverture du Championnat Grand Est de side-car a été un succès. En 2020, le programme 
devrait être de qualité, puisqu’il a été contacté pour organiser la coupe des régions de France en quad. Pour cela, il lui 
faudra plus de personnes licenciées, de l’aide au technique, au parc et pré-parc, car il faut un box par région. A cette 
occasion, il pourrait avoir une aide de 2000€ de la Fédération et il espère 900€ de la Grande Ligue. Date prévue, le 19 
avril. 

S. LECOESTER (MCPR) 

Son club ne passe pas par le CMD pour  la recherche des commissaires 

Enduro : L’épreuve s’est très bien déroulée. Pour celle des 23 et 24 mai prochain, Daniel Vallerand est en train de revoir 
le circuit, car les pilotes le trouvent trop long. Il espère le ramener à 80kms.  

Au niveau de la participation, heureusement qu’il y a les pilotes belges, car il y a de moins en moins de français. Pour 
obtenir l’équilibre financier, il faut entre 14 et 15.000€  de  recettes. 

122 



 

 

Trial : A la demande du Maire local, l’épreuve s’appelle désormais : TRIAL DES ARDENNES A TOURNAVAUX. 
C’est légitime. Il se déroule chaque premier week-end complet de juillet. Bien que le parcours soit en zone Natura 2000, 
Stéphane ne rencontre aucune difficulté pour établir le dossier. 75% des engagements se font le matin. Là aussi, 
heureusement qu’il y a les belges, car sinon, il n’y aurait qu’une vingtaine de participants. Un seul regret, malgré la 
beauté du spectacle et des zones facilement accessibles, il y a peu de spectateurs.  

 L’endurance des Rièzes s’est bien déroulée. Les manches durent 1 heure 30. L’an prochain, elle aura lieu le 26 
septembre, mais elle sera hors championnat car la durée des courses ne rentre pas dans le règlement du Grand Est. 

J.N. DELANDHUY (AMC Sommauthe) 

Le club n’a pu refaire son circuit pour  2019.  Il  a donc délocalisé son épreuve à Moulin Saint Hubert. Tout s’est très 
bien passé, mais le résultat populaire n’a pas été à la hauteur des espérances. Le nombre de spectateurs a été divisé par 
2, cependant  les dirigeants sont heureux d’avoir sauvé une épreuve. 

Pour 2020, les travaux devant débuter prochainement, le retour à domicile devrait être possible. Le club prendra donc 2 
dates. L’une le 13 juin et l’autre, plus tard, en repli.  

Un problème cependant, le 13 juin, Sommauthe et la Transardennaise tomberont  à la même date et ça risque de coincer 
au niveau des commissaires.   

C. BOURGERIE (FM Rethelois) 

L’organisateur des 2 fois 6heures de Rethel est un Président heureux. Pour la 1ère fois cette année, la grille de départ de 
sa course affichait complet : 30 pilotes. Hélas, peu de participants des alentours. L’an prochain, il agrandira donc le 
circuit de 300m, ce qui lui permettra de prendre  9 coureurs en plus. La date retenue est le week-end de Pâques, les 11 et 
12 avril. Elle est prise en concertation avec le Riceys, club qui fournit le plus de pilotes, souvent des vignerons. 

Original : Cette année, pour le repas du 1er soir, le club avait fait venir un orchestre et …….une stripteaseuse. La pauvre 
fille n’a pas été à la fête, il faisait un froid polaire.  

Le club organise aussi à l’été un rallye touristique. En 2020, il souhaite le passer en FFM, mais c’est beaucoup de 
papiers à remplir. Afin de faciliter la tâche, Christian va rencontrer Gilbert Brugnon qui est Président du MC Epernay et 
principal spécialiste du Tourisme en Champagne depuis 30 ans.  

Jean-Pol dit qu’il aimerait bien revoir des gymkhanas comme il y a 40 ans. Le Président lui répond qu’il en organise 
parfois dans le cadre de ce rallye. 

Information importante : Christian Bourgerie indique  que la DPC 55 vient d’ouvrir une antenne dans les Ardennes, 
Christian donnera à Gérald toutes les coordonnées afin qu’il puisse les joindre – Pour la Marne c’est Madame 
LAURENT qui est la responsable 

Pour la sécurité sur les terrains, Jean Noël dit qu’il faut compter un billet de 1.000 euros, voir plus 

Le tour de table étant terminé, le Président du CMD revient sur le fonctionnement du Comité. 

Trésorerie : 

Malgré plusieurs mails, le trésorier, Jean-Paul RAGUET, s’est fait oublier toute l’année. Qui doit le remplacer, après 
discussion, il s’avère que cette mission revient au Président jusqu’aux nouvelles élections 

L’an passé le comité avait reçu de 600 à 700 euros de subventions 

Championnat départementaux.  

En 2018, suite à notre demande, la grande Ligue avait attribuée 1500€ pour la remise des prix. Nous l’avons à nouveau 
sollicité cette année. Pour l’instant, silence radio. Si la situation persiste, nous serons contraints d’annuler la cérémonie, 
car nous ne pouvons, financièrement, mettre en péril notre petite structure. 

 Faut-il continuer les Championnats Départementaux. 

Unanimement, les présents répondent oui.               123 



 

 
 
 
Le secrétaire, qui les a créés en 1986, rappelle l’esprit convivial qui doit les animer. Leurs buts est avant tout de 
marquer les 1er pas d’un licencié FFM dans la compétition. Il déclare qu’il aimerait les étendre aux licenciés des clubs 
limitrophes qui ont leur activité dans les Ardennes : MC Manre (Siège social dans la Marne) et MX Moulin Moto-Club 
(Siège Social dans la Meuse). Il va demander à la FFM si cela est possible et aussi, évidement, aux clubs si ça les 
intéresse.  

Les champions des Ardennes depuis 1986. 

http://www.legrenierdejeanpol.com/index.php?board=421.0 

Prochainement : Les élections. 

Celles du CMD 08 auront lieu à la mi-février. 

Dans la 2ème quinzaine de décembre, 45 jours avant, les convocations à candidatures seront envoyées 

Le nombre de places à pourvoir est de 10. Ce nombre est imposé par Paris. Il faudra donc prévoir des suppléants.  

A l’heure actuelle, le Président et le Secrétaire ne sont pas obligatoirement candidats. Si des jeunes, ou moins jeunes 
veulent les places, il n’y a aucun problème.  

Celles du Grand Est se dérouleront le 23 février 2020 à (évidement, comme d’hab.) TOMBLAINE. 

Jean-Pol demande si dans les clubs, des candidatures se dessinent. Apparemment l’évènement ne passionne pas les 
foules et aucun nom n’émerge. Tous déplorent en premier lieu la distance. L’un demande comment son club pourrait 
changer de Ligue. L’autre, comment changer les statuts, un 3ème dit qu’il serait peut-être plus simple de changer de 
Fédération. Tous, trouvent honteux qu’il faille se déplacer à l’AG pour bénéficier des aides de la Ligue. Est-ce légal ? 

Le Président demande s’il y a des questions diverses.  

Tous les clubs ont le sentiment d’être abandonnés par la Ligue du Grand Est et ils développent  longuement leur 
désarroi.  

Le Président propose ensuite à 9h45 de terminer la soirée autour d’un liquide  à boire avec modération et d’un buffet 
froid organisé par son épouse.  

CALENDRIER TRES  PROVISOIRE  DES EPREUVES DES CLUBS ARDENNAIS EN 2020 

Certaines dates peuvent changer et il en manque (exemple les prairies du  MCCMA) 

11 et 12/04/2020 2 X 6heures de RETHEL FM RETHELOIS 
19/04/2020 MC La Neuville aux Joûtes MC PAVILLON 
26/04/2020 Enduro de Vouziers AMP 
10/05/2020 MC Taillette MC BUTTES DE BEAUREGARD 
23 et 24/05/2020 Enduro de Rocroi MCP ROCROI 
13 et 14/06/2020 Transardennaise MCCMA 
14/06/2020 MC Sommauthe AMC SOMMAUTHE 
05/07/2020 Trial des Ardennes MCP ROCROI 
22 et 23/08/2020 Endurance  La Besace AMP 
13/09/2020 MC Taillette MC BUTTES DE BEAUREGARD 
27/09/2020 Endurance des Rièzes MCP ROCROI 
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REGLEMENT 2020 : Moto Cross. Reflexions de l’ancien Pré sident de Ligue sur les points évoqué 

Voici quelques éxtraits. 

Bonjour Thierry              

C’est une très bonne idée de lancer ce questionnaire, bien que les réponses semblent à mes yeux 

évidentes. Le moto-cross FFM en Champagne se meurt. Dans les tableaux de la lettre 22 du CDM08, je 

pense avoir prouvé que le Championnat du Grand Est sur 7 épreuves, c’est un échec (Le lien pour les stats 

est remis en fin de lettre). Il suffirait que les dirigeants reconnaissent : « oui, on s’est planté, oui 1 

Champardennais + 1 Alsacolorrain ce n’est pas égal à 2 Grandtestois  et tout irait mieux. » 

Pour préparer cette réponse, j’ai téléphoné à Marcel CELLIER, responsable de l’UFOLEP en Champagne 

Ardenne. C’est lui qui m’a donné la preuve irréfutable que j’ai raison. Dimanche dernier, ils ont organisé EN 

LORRAINE, sur une seule épreuve, une finale Grand Est. Il y avait 140 Champenois et 60 Lorrains. Et c’était 

chez eux.  

Pourtant ce serait simple, il suffirait de dire : « On ressort le règlement 2017, on y apporte quelques 

aménagements à l’aide des réponses aux 11 questions posées et c’est tout. Du moins en ce qui concerne le 

règlement, car il ne suffit pas d’avoir un beau règlement pour avoir de beaux championnats. Il faut aussi 

régler d’autres problèmes, à commencer par le calendrier.  

Je pense que là aussi, ce tableau est explicite 

Catègorie de 

Championnat ou de 

Trophée. 

Nbre Moto-Cross             

2015 

Nbre Moto-Cross  

2017 

Nbre Moto Cross  

2019 

Open 16 11 6 

125 16 10 6 

85cc 11 9 4 

Promo 14 10 10 

Kid 85 11 10 4 

Kid 65 9 6 3 

50cc 10 6 4 

 

 

Dans une autre Fédération, les engagements pour l’open sont à 31€ et pour les autres catégories adultes à 

23€ s’ils sont pris dans les délais.  Moins de 8 jours avant la course, c’est 35€. 

En FFM, ils sont à 35€ pour toutes les catégories adultes et 55€, moins de 20 jours avant la course.  

Dans l’autre Fédération, ils ont une dizaine de moto-cross par an dans chaque catégorie,  en FFM, sur le 

même territoire, hormis en promo, nous en avons 6 au mieux. 
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Compte tenu des frais et des kilomètres qui ont fortement augmenté à cause des épreuves lointaines du 

Grand Est, le moto-cross FFM, qui était fière d’être un sport de riche fait par des pauvres, devient 

progressivement un sport de riche fait pour les riches. C’est pour cela, que la ligue doit impérativement 

proposer en 2020 un calendrier alléchant pour les pilotes, si l’on veut éviter une fuite des licenciés.   

Dernier maillon de notre sport, les dirigeants. En Champagne, tout est cassé. Après  l’élection de 2018, si on 

s’est rendu compte aussi vite que nous devenions un territoire annexé par l’Alsace Lorraine, c’est parce 

qu’il nous n’avions plus aucun Dirigeant capable de traiter d’égal à égal avec nos voisins. Dans notre région, 

qui est intéressé par le Grand Est ? Personne. Hormis Mickael, toujours disponible lorsque son travail lui 

laisse du temps et Ludovic  qui vient de claquer la porte,  quel élu a sillonné la région pour se rendre aux 

courses. Personne : Il pourrait y avoir Joël, mais il préfère et c’est son droit, œuvrer au niveau national et 

international.  

Le plus triste, en 2018, j’avais fait des statistiques sur la présence de nos élus aux épreuves. Hormis ceux 

cités plus haut, pas un n’atteignait  les 3 déplacements. Cette année c’est pire. Chaque lundi où j’ai posé la 

question : « Il y avait qui de la direction de la ligue hier ? », systématiquement, on m’a répondu : 

« personne ». Cette constatation est tellement vraie, que dernièrement, à TAILLETTE, Gérard LEVEQUE 

occupait 4 postes à la fois : 

- Contrôleur  technique 

- Responsable des Commissaires 

- Président du jury  

- Commissaire de piste. 

Cette situation est intolérable et ce n’est pas un cas unique. D’autres sports connaissent les mêmes 

problèmes Nous le savons tous, la ligue est trop grande et contrairement aux hommes politiques, les 

bénévoles et les licenciés payent chaque kilomètre parcouru. 

Tout cela m’attriste énormément. Je suis à la Ligue depuis 1980. Nous avions une Ligue qui marchait bien, 

qui ne demandait rien à personne et en 2 ans, tout a été cassé. Ce n’est pas dans un tel contexte que je 

voyais mon pot de départ. 

Voilà. J’aurais encore plein de  choses à te dire, mais je ne veux pas abuser de ton temps. Je vais 

maintenant essayer d’apporter ma petite contribution aux 11 questions posées. 

1°) Les championnats  du Grand Est sur 7 épreuves, c’est une aberration. Sur une seule course, c’est sans 

doute la meilleure solution, mais dans ce cas, il faudrait trouver un autre titre que championnat. Pourquoi 

pas : Coupe des As du Grand Est. Il faudrait aussi la doter de prix alléchants afin que les meilleurs puissent 

se déplacer sans casser leur tirelire. 

2°) Début de saison : Depuis mai 68, il est interdit d’interdire. Je pense surtout qu’il faudrait éviter qu’il y ai 

un trou d’un mois, entre Sainte Menehould (10 mars cette année) et La Neuville (14 avril), quitte à mettre 

une prairie avant le 1
er

 cross. 

3°) Numérotation des pilotes : Je défends mon bébé. Apparu dans le règlement en 1994 sur ma proposition, 

le système Champenois fonctionne parfaitement depuis 25 ans. Les rares spectateurs qui nous restent 

savent qu’un pilote open a un numéro impair et qu’un 125cc, a un numéro pair.  Ce système est d’une 

simplicité limpide. Déjà que le spectateur lambda et le journaliste de base ne comprennent rien au moto- 
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cross avec les conneries de MX1, MX2, SX1 et SX2, je pense qu’il est inutile d’en rajouter une couche. Je 

constate au passage que l’on propose aux Champardennais  de s’aligner sur l’Alsace Lorraine, mais pas 

l’inverse. 

4°) Liste de notoriété : En ce qui la concerne et je le déplorais déjà lorsque j’étais aux affaires, ce document  

est établi chaque année à la va-vite, en fin de réunion et selon l’humeur des participants. Ce n’est pas 

normal. Il doit être établi selon des critères fiable et inattaquable. Dans les années 90, je procédais à un 

classement de tous les pilotes de la ligue, je l’avais appelé : Trophée PERARD. Il prenait en compte tous les 

classements  régionaux des 3 dernières années. Tu en trouveras, pour info, un exemple à la fin de ce 

document. 

5°) Il ne faut surtout pas augmenter les engagements, car en 2020, l’autre Fédération laisse les siens au 

même tarif. En cas d’augmentation, un parallèle entre les deux fédé sera fait, évidement, en notre 

défaveur. En 2017, ils étaient à 30€, en 2019 à 35€. 16% de hausse en 2 ans, c’est de l’inflation galopante. 

D’autant plus que je crois savoir que la ligue n’est pas dans le besoin. 

                                            

6°) Au niveau de la majoration dans la dernière ligne droite avant les courses, il est certain que 70% des 

licenciés sont devenus des consommateurs, qui prennent les organisateurs pour des imbéciles. La seule 

chose importante à leurs yeux, c’est de passer une bonne journée. Ils se délectent dans l’esprit UFOLEP qui 

est : Une autre vision du sport, celle du sport loisir. On ne fait plus du cross pour gagner, mais du cross pour 

s’éclater (comme ils disent).  S’ils le pouvaient, ils attendraient  le jeudi, pour s’inscrire en fonction du 

temps qu’il fera le dimanche. On le voit bien avec les prairies.  C’est un gros handicap pour l’organisateur.  

Donc oui, il faut pénaliser.  Je pense que 15 jours avant,  se serait bien.  

Prix normal 15 jours avant soit 35€ 

50% entre 8 et 15 jours soit 50€ 

100% entre 4 et 7 jours soit 70€ 

Impossible de s’inscrire après.       133 

 



 

 

 

7°) Pilotes hors championnat : Pas d’avis. 

8°) Pour les prairies, là aussi, ça marchait bien avant. La grosse erreur de cette année, c’est d’avoir baptisé 

les 3 courses ardennaises championnats. Cela porte préjudice au Moto-Cross. C’’est une discipline mineure 

qui doit décerner des titres mineurs et en nombre restreint. C’est pour cela que les promos et les kids 

doivent continuer à être regroupés avec les moto-cross. Nous ne sommes pas dans une certaine discipline, 

ou 1 pilote sur 3 qui se présente au départ doit avoir un titre de champion.  

S’il y a 3 épreuves ou plus, les catégories : open, 125cc et 85cc doivent décerner des trophées de 

Champagne-Ardenne (sans tenir  compte des classements annexes : 250cc 4T, juniors, minimes). S’il n’y a 

que 2 épreuves, c’est un critérium.  

Pour le mariage des prairies champenoises et Alsaciennes qui donnerait  naissance à un championnat 

Grand Est des Prairies, l’idée sur le papier ne peut que séduire. Cependant, il suffit  de consulter  quelques 

éléments pour calmer les ardeurs.  

- La distance.  Entre Vendresse et Merxheim, lieu de 2 prairie, il y  347kms par la RN et 395kms 

par l’autoroute. Les lorrains ne parcourent déjà pas 100kms pour venir disputer un Grand Est 

de cross, combien d’alsaciens et de lorrains, feront 3 fois plus pour une prairie ? 

- Le plateau. A Merxheim, si on retire les kids, il y a eu seulement 57 classés dans 4 catégories :  

o 14 dans ce que l’on appelle le mx1,  

o 14 en mx2,  

o 15 en vétérans et féminines et  

o 14 en enduro.  

Combien de pilotes de ces maigres plateaux retrouvera-t-on dans les Ardennes en cas de Grand Est. 

Le chiffre est sans doute plus proche de 0 que de 10. 

- La variation du nombre de prairies. En champagne, cette discipline ne repose que sur un seul 

club, le MC Charleville-Mézières en Ardennes et je dirai même, sur la volonté d’une personne : 

le Président Gérald DEREGARD. Combien y aura-il de courses en 2020, nul ne peut le dire. 

9°) Cotation des manches. 

Là aussi, je défends mon bébé. La cotation championnat de France ne récompense que les 20 premiers. 

Pour moi, être 20 ou 30
ème

, ce n’est pas la même chose. Si un pilote en fond de classement se bat avec celui 

placé juste devant lui, c’est parce qu’il sait que sur la grille de point, cela n’a pas la même signification. Il ne 

faut pas oublier que le Moto Cross FFM est avant tout un moto-cross de compétition. Dans notre sport, 

nous ne pouvons pas motiver les pratiquants avec des primes comme c’est le cas dans d’autres sports 

beaucoup moins exigeants. Si on leur retire les points, que leur restera-t-il ? Jadis, j’ai souvent reçu des 

coups de Téléphone de pilotes qui réclamaient le point que l’on met au-delà de la 30
ème

 place et que j’avais 

malencontreusement oublié. C’était sans doute pour pouvoir dire fièrement : «  j’y étais » 

Les points, ça ne coûte rien et ça motive. 
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Petite histoire de la grille de points en Moto-Cross Champagne-Ardenne. 

1967 Attribution sur le général.  Le plus petit 

nombre a gagné 

1pt au 1
er

, 5pts au 5
ème

 etc… 

1971 Sur le général (Souvent moins de 20 pilotes 

au départ) 

15pts, 12, 10 etc… 

1982 Définitivement par manche 20, 17, 15….. 

1985  25, 22, 20…. 

1987 Retour à  20, 17, 15…. 

1994  30, 27, 25… 

1997  40, 34, 29… 

2001   40, 36, 33… 

2007 Définitif 50, 46, 43,  

J’étais Président de la commission de Moto-Cross de 1980 à 1986 et de 1996 à 1999.  

Là aussi, je constate que l’on propose aux Champardennais de se calquer sur le système de l’Alsace Lorraine 

et non l’inverse. 

10°) Championnat de Ligue et Championnat de France. C’est un problème insoluble. Soit le Moto-Cross veut 

rester dans le petit monde dans lequel il s’est enfermé (appellations incompréhensibles pour le grand 

public et les journalistes locaux  comme mx ou sx. Multiplication des appellations pompeuses comme : 

super. Multiplication des disciplines. Multiplication des catégories etc…) et alors on peut donner des points 

bonus nécessitant des calculs d’apothicaire (ce qui rend  impossible les classements en cours de saison. 

Merci pour les journalistes). 

Soit le moto-cross veut retrouver son public et alors il faut faire le plus simple possible. 

- Soit aucun point bonus : « Tu veux aller au CF, c’est ton choix » 

-  Soit 10pts, 20pts ou même 30pts par manche, car c’est important pour une ligue que ses 

meilleurs pilotes tentent l’échelon supérieur. 

Quelle que soit la formule choisie, l’important, c’est qu’à tout moment les classements provisoires soient 

fiables et compréhensibles par tous.  

11°) Pour les petites catégories, compte tenu du faible nombre de participants, il faut prendre la formule 

autorisée qui regroupe le maximum les pilotes, afin d’éviter des courses avec une poignée de pilotes, ce qui 

ridiculise plus la discipline qu’elle ne la valorise.  

Voici quelques idées, mais il y en aurait encore tellement à exposer ! 

Comme à chaque fois, ce sera pour moi un grand plaisir de te rencontrer samedi. Bonne fin de semaine 

JPol 
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Un projet de règlement 2020 des prairies vient de me parvenir. Eh oui, il me reste quelques Amis. Il faudrait 

10 pages pour commenter ce texte de 6 pages. Cependant il comporte au-moins 3 points qui demandent 

réflexion. 

- Laisser une numérotation libre pour les prairies alors que l’on en impose une pour les cross, 

voilà qui va provoquer de nombreux problèmes. Surtout pour l’organisateur. 

- Organiser une super-finale qui ne compte pas pour le classement est dangereux pour le 

spectacle, car combien de pilotes participeront à une course sans enjeu, disputée en toute fin 

de journée, alors que beaucoup seront repartis. 

- Ne donner des points qu’aux 20 premier de chaque manche démotivera complétement tous 

ceux placés au-delà de cette place. Etre 21
ème

 ou 44
ème

, ce sera la même chose. Il ne faut pas 

oublier que lorsque la cotation à 20 ou 25pts a été créée, les coureurs derrière la grille étaient 

aux environs d’une trentaine. 

 

                             Toutes les stats du Moto-Cross 2019 dans le grand Est. 
           
                              http://www.legrenierdejeanpol.com/80/lettre22.pdf 
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